
 

 
Saint Géniés de Malgoirès 
Le 6 Mars 2007 
 
 
Communiqué 
 

Pour que justice soit rendue ! 
 
 
La Confédération paysanne Languedoc Roussillon avait en son temps dénoncé le meurtre de 
deux agents de l’inspection du travail par un « paysan » en Dordogne, présenté alors comme 
un simple fait divers… 
A l’heure du procès de l’assassin, la Confédération paysanne Languedoc Roussillon ré affirme 
toute sa solidarité avec les familles des victimes et rejoint les exigences des syndicats de 
contrôleurs du travail.  
 
La Confédération paysanne rappelle que la Politique Agricole Commune entraîne la 
disparition de milliers de fermes en Europe et dans les pays nouveaux entrants ou émergents.  
Ainsi s’organisent la liquidation des paysans et la déportation de fractions importantes de 
populations rurales vers des eldorados promis, où bien souvent ne règnent que maltraitance et 
situations de servitude alors que dans le même temps sont amoindris les moyens de contrôle. 
 
La Confédération paysanne refuse que les champs des paysans deviennent des champs où 
s’expérimenteraient l’érosion des  droits des travailleurs de la terre, prélude à la dérégulation 
généralisée du droit du travail.  
Elle réaffirme avec force que la lutte pour le respect des droits de l’homme, du droit du 
travail, du droit au  logement, pour les salariés agricoles, saisonniers ou non, est synonyme et 
complémentaire de celle des paysans pour la défense d’un revenu et de prix rémunérateurs.  
 
La Confédération paysanne continuera sa lutte pour le respects des droits fondamentaux  des 
travailleurs de la terre au coté des syndicats et associations pouvant les représenter. 
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